
cernent de la guerre, il y  a lieu d’espérer que Sa 
Majesté voudra bien aussy changer ses résolutions à 
son égard, et ne la plus regarder comme ennemie, 
et j ’y contribuerai volontiers par mes offices. Je vous 
en donneray avis dans le temps, afin de vous conci
lier les considérations de leur part1 ». Donc, la chasse 
au pavillon ragusain se ralentit, mais la menace 
resta suspendue sur la tête du Sénat ragusain. En 
novembre de cette même année, la République renou
velait à Louis X IV  la demande de révocation de 
l ’Edit du 29 août.

Les traités d’Utrecht (1713) en réglant la succes
sion du dernier des Habsbourg espagnols ramenèrent 
la paix sur la mer et Raguse ne fut plus vexée.

En septembre 1715 le Roi mourut et la République 
transmit en novembre à son arrière-petit-fils ses con
doléances pour le décès « ¡dell’Invitissimo monarca 
Luigi il Grande Suo bisavo » dont elle n’avait jamais 
eu à se louer. Louis X V  répondit le 12 mai 1716 — 
on ne se pressait pas à Versailles —  à ses « très chers 
et bien-aimés le Recteur et Conseil de la magnifique 
République de Raguse » par la lettre suivante2 :

« Très chers et bien-aimez, nous avons reçeu la 
lettre que vous nous avez écrite lors du mois de no
vembre dernier sur le funeste événement de la mort 
du Roy nostre très honoré seigneur et Bisayeul. Vous 
ne devez point douter que Nous ne vous scachions 
beaucoup de gré des sentiments que vous nous faites 
paroistre aussy bien que des assurances que vous 
nous donnez à l’occasion de Nostre avènement au 
trône, de vos vœux pour Notre prospérité et de vostre 
attachement aux intérests de Nostre couronne. Vous 
devez croire aussy que Nous serons toujours bien

1. 5 mai 1706, Archives de la Marine, P7 773, fol. 57 verso.
-. Archives de l ’Etat de llaguse, A. 1716, loi. i ,  n» 88, original-
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